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M. PAUL DOUMER«.- On peut les lsur accorder dés a
présent et payer sur les crédits de 1924 la dépense qui
enrésultera. 'Puis on déposera un projet spécial que nous

examinerons.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Avec bierweillance .

M. LE MINISTRE.- Ce sera 12 une compligation inutile
et regrettable.

M. LE MINISTRE se retire.

La Séance est levée & 16 heures 1/4.

Le Président

de la Commiseion des Finances ¢
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